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AMENDEMENT

Dans l’article 41, alinéa 2 du projet de décret relatif 
aux implantations commerciales, les mots  «  peuvent 
être » sont remplacés par le mot « sont ».

JUSTIFICATION 

Il y a lieu de prévoir une habilitation précise deman-
dant au Gouvernement d’arrêter les modalités de concer-
tation.
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